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ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer l’alinéa 4. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa 4 de l’article 3 de ce projet de loi prévoit que le Gouvernement pourra, par le recours aux 
ordonnances, « adapter les mesures de police administrative et les sanctions administratives et 
pénales pour garantir une meilleure protection de la santé publique et de l’environnement et 
d’améliorer leur proportionnalité ».

Les député.e.s du groupe LFI s’opposent de manière générale au recours aux ordonnances qui 
constitue une atteinte aux pouvoirs des parlementaires et refuse en particulier de signer un chèque 
en blanc au Gouvernement sur ce sujet.
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D’après l’étude d’impact, l’objectif visé est d’offrir la possibilité de sanctionner le non-respect des 
mises en demeure en matière de sécurité sanitaire des aliments ou encore de prévoir une amende 
administrative en cas de non-respect d’une injonction de mise en conformité.

Ces modifications si elles sont légitimes, peuvent néanmoins totalement être prises en modifiant les 
articles correspondant aux objectifs visés comme le précise l’étude d’impact, aussi les député.e.s du 
groupe LFI considèrent que le recours aux ordonnances n’est pas justifié.

Si le Gouvernement souhaitait vraiment garantir une meilleure protection de la santé publique et de 
l’environnement, il pourrait commencer par allouer des moyens suffisants à la « Stratégie de 
réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires » du programme 206 « Sécurité et qualité 
sanitaires de l’alimentation ».

En effet, dans le projet de loi de finances pour l’année 2024 initial, l’action 09 bénéficiait de 250 
millions d’euros en AE et 150 millions d’euros en CP. Dans le projet de loi de finances pour l’année 
2025 initial, l’action 09 bénéficiait de 160 millions d’euros en AE et 105 millions d’euros en CP. 
Dans le projet de loi de finances pour l’année 2026 initial, les crédits de cette action sont réduits à 
peau de chagrin à 25 millions d’euros en AE et 42 millions d’euros en CP.

Cette action 09 a fait les frais du surgel intervenu en avril 2025 puisque ce sont 50 millions d’euros 
qui ont été retenus sur le programme 206, dont 46,9 millions de crédits sur le « Plan d’action 
stratégique pour l’anticipation du potentiel retrait européen des substances actives et le 
développement de techniques alternatives pour la protection des cultures (PARSADA) ».

Elle a également été victime du surgel de septembre, pour un montant de 10 millions d’euros, 
toujours sur le « Plan d’action stratégique pour l’anticipation du potentiel retrait européen des 
substances actives et le développement de techniques alternatives pour la protection des cultures 
(PARSADA) ».


